
 

  

 

 
CHANGEMENT DE LIEU DE CERTAINES SÉANCES ORDINAIRES 

DU CONSEIL DE LA MRC DE LA RIVIÈRE-DU-NORD  

 
AVIS PUBLIC EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ par le soussigné qu’en vertu de l’article 145.1 du 

Chapitre C-27.1 Code municipal du Québec, les séances ordinaires du Conseil de la MRC de La 

Rivière-du-Nord des 28 janvier, 25 juin et 25 novembre 2026 se tiendront au à la salle du Parc du 

Grand Héron, situé au 55, 380e Avenue à Saint-Hippolyte, J8A 2Z4. 

DONNÉ À SAINT-JÉRÔME, ce 18e jour de décembre 2025. 

 
 
  
Guillaume Laurin-Taillefer, avocat 
Directeur général et greffier-trésorier 
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